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Périmètre

Application cadastrale
(limite non garantie)

Espaces verts engazonnés, ou
plantation en couvre sol, vivaces (ou
équivalent)

Voie partagée en enrobés (ou équivalent)

Aire de répurgation, accès en béton
balayé (ou équivalent)

Voie partagée en enrobés grenaillé (ou
équivalent)

Stationnement en revêtement
drainant

32.83 Cote terrain naturel

Lot libre avec incertitude sur limite de
parcelle

Logements libres semi-collectifs ou
collectifs

Logements sociaux semi-collectifs ou
collectifs

Stationnement visiteur

Parking privés et accès
de lots position obligatoire
(5m x5m)

Arbres, arbustes à planter à la charge de
l'aménageur (position et nombre indicatif)
(essences favorable aux milieux humides au niveau du
bassin)

Arbres existants à valoriser, préserver
ou à remplacer

Haie bocagère existante à valoriser et
préserver. A la charge de l'acquéreur

Noue/bassin de collecte des eaux
pluviales

Accès possible pour la réalisation d'une
continuité piétonne et/ou viaire

Accroche obligatoire des volumes

Zone d'implantation de la construction
principale

Servitude de surplomb d'une ligne
éléctrique

Lot libre

Les limites figurant au plan sont celles qui ont été retenues sur
place lors de la réunion amiable de délimitation. Cependant, elles
ne seront définitives qu'après signature de tous les riverains sur le
procès verbal de bornage.
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